
Modalités de Contrôle des Connaissances

MASTER 2 Droit de la propriété intellectuelle et du numérique   
Année 2026/2027

Responsable : Mme Agnès LUCAS-SCHLOETTER 

CM TD ECTS Coef.

Unité d'enseignements fondamentaux Obligatoire 18 12

Droit de la propriété littéraire et artistique 30h 1 Contrôle Continu  

Droit de la propriété industrielle 30h 1 Contrôle Continu  

Unité d'enseignements complémentaires (UEC) 1 Marché Obligatoire 6 2

Propriété intellectuelle et marché 30h 1 Écrit 4 heures  

Unité d'enseignements complémentaires (UEC) 2 International Obligatoire 6 2

Droit international et comparé de la propriété intellectuelle 20h /   

Anglais appliqué à la propriété intellectuelle 24h 1 Contrôle Continu  

CM TD ECTS Coef.

Unité d'enseignements complémentaires (UEC) 3 Pratique de la propriété intellectuelle Obligatoire 0 0

Contrats de la propriété littéraire et artistique 15h /  

Contrats de la propriété industrielle 15h /  

Contentieux de la propriété intellectuelle 15h /  

Clinique du droit 9h /  

Unité d'enseignements de découverte (UED) : séminaire Obligatoire 0 0

Propriété intellectuelle et médias 6h /  

Propriété intellectuellle et terroir 6h /  

Propriété intellectuelle et mode 6h /  

Propriété intellectuelle et intelligence artificielle 6h /  

Droit de l'art 6h /  

Unité d'enseignements de compétences complémentaires (UECC) Obligatoire 30 16

Mémoire : méthodologie de la recherche 5h /  

Mémoire 2   

Grand écrit 3 Écrit 4 heures

Grand oral 3 Oral 30 minutes

Validation d’un stage ou d’une expérience professionnelle /
Stage en lien avec la formation (2 mois à 

réaliser sur l’ensemble du parcours Master 

pour validation du M.2)

Type d' épreuve session unique Durée  
Par semestre

Par semestre
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Conformément à l'article 49 du Règlement du Contrôle des Connaissances, tous les cours et interventions sont obligatoires. Aucune dispense d'assiduité ne saurait être accordée. mis à jour le 29/06/2026


